
COMPTE RENDU DU CONSEIL SCIENTIFIQUE 

TENU EN SALLE DU CONSEIL D'UNIVERSITE LE 30 SEPTEMBRE 1982 

ETAIENT PRESENTS : Monsieur le Président NOËI MALVACHE 

Mesdames HYPPOLYTE, VICHY. 

Messieurs ABRAHAM, COQUET J., GIUSTO, LECOCQ P., 

LE RAY, MALVACHE, MARCOU, MARTINACHE, MOREL, RAVALARD, TOURNIER, 

THCMAS D.J. 

ETAIENT INVITES 

Monsieur MENIER, Secrétaire Général ; 

Monsieur VAN CEULEBROECK, Agent Comptable. 

ETAIENT EXCUSES 

Messieurs SOENEN, OUZIAUX, MATTON, BRIDOUX, TORGUET, 

ALBERT, MARTIN, SOUPEL, MACHELARD, LANGLADE, GIUSTO, WILLAEYS, COQUET G. 

ONT DONNE POUVOIR : 

Monsieur OUDIN, Monsieur LECOCO (après son départ) 

à Monsieur THOMAS D.J. - 

ORDRE DU JOUR 

I - Approbation du compte rendu de la séance du 8 Juillet 1982. 

II - Constitution des listes électorales de l'Université pour les 

élections au C.N,R.S. 

I - Approbation du compte rendu de la séance du 8 Juillet 1982 

Le compte rendu est approuvé à l'unanimité. 

II - Constitution des listes électorales de l'Université 

pour les élections au C.N.R.S. 

Le Président rappelle et commente le Décret n° 82 650 du 

27 Juillet 1982 relatif aux sections du C.N.R.S. notamment en ce 

qui concerne les 3 modes de constitution au corps électoral : 

- Personnalités scientifiques bénéficiant du soutien du 

C.N.R.S, ‘



_—=,Présentation par le Conseil scientifique de l'Université 

(objet des ‘travaux proposés à la commission réunie ce jour). 

- Désignation par le Directeur Général du C.N.R.S. à titre 

personnel des personnalités qualifiées à raison de 20 % du nombre 

des inscrits au titre des Collèges Al et A2 (a,b,c). 

Le Président précise que conformément au texte précité 

les inscriptions sont limitées respectivement à 10 Professeurs, 

20 Maîtres-Assistants. 

IL invite le conseil à procéder au.:choix des personnalités 

qui. seront désignées en éliminant au préalable les noms des enseignants 

membres de droit (appartenant aux E.R.A. ou bénéficiant d'aides 

individuelles). 

Après un échange de vue sur le choix de critères les Profes- 

seurs dont les noms suivent sont choisis : 

Madame VICHY : 

Messieurs ARQUES, FIOROT, FLORENT, GIUSTO, HORLING, 

LECOCQ P., LE RAY, RAVALARD, TAISNE. 

En ce qui concerne les Maîtres-Assistants, le Président 

suggère de retenir en premier lieu les 17 membres faisant partie 
= 

du Conseil scientifique. Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

La désignation des 3 Maîtres-Assistants s'opère comme suit : 

Messieurs THOMAS et LAUTON proposés par certains membres du Conseil 

sont choisis. 

La désignation de Monsieur FRANCOIS est acquise après un 

vote à bulletin secret dont les résultats sont les suivants 

- Monsieur FRANCOIS - 9 voix ; 

- Monsieur NOGACKY - 5 voix ; 

_- Monsieur PATOWSKI - 2 voix. 

L'Là liste qui est définitivement adoptée est la suivante : 

_- Madame HYPPOLITE - 43ème Section ; 

- Madame MONSALLIER - 37ème Section ; 

- Monsieur ABRAHAM - léème Section ; 
- Monsieur BOURGOIS - 42ème Section ; 

_- Monsieur CARPENTIER-- 428me Section ; 

- Monsieur COQUETIJ. 3ème Section ; 

- Monsieur CORBIN - 43ème Section ; 

- Monsieur DIERS - 3ème Section : 

- Monsieur DUPIN - 3ème Section ; 

- Monsieur FRANCOIS - 30ème Section : 

- Monsieur LANGLADE - 37ème Section ; 

_- Monsieur LAUTON - 3ème Séction ; 

- Monsieur MACHELARD -:37ème Section ; 

- Monsieur MARTIN - 1lëème Section ; 

_- Monsieur MARTINACHE - 42ème Section ; 

_- Monsieur MOULY —- 37ème Section ; 

_- Monsieur OBERDORFF - 37ème Section ; 

- Monsieur OLIVAUX -36ème Section; 

- Monsieur THOMAS D.G. - ilème Section ; 

- Monsieur WIGNACOURT - l4ème Section.



Le Secrétaire Général est chargé d'adresser une lettre 

aux personnalités scientifiques qui n'ayant pas été choisies sont 

susceptibles de se présenter à titre individuel. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 

12H 30. 

Le F5 Le. 

. MALVACHE


